
LE REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

I- Généralité  : 

 

 

1- Définition : 

 

Le règlement intérieur des écoles fondamentales est l’ensemble des lois qui réglementent la vie 

scolaire. 

Il contient plusieurs articles que les maîtres et les élèves doivent respecter pour un meilleur travail 

scolaire. 

Le règlement intérieur, qui recommande la ponctualité, la propreté, la discipline, la prudence et 

l’esprit de coopération, doit être lu et expliqué dans toutes les classes. 

Il  indique ce que les maîtres et les élèves peuvent faire et ce qu’ils ne doivent pas faire à l’école. Il 

doit être affiché en bonne place dans la classe. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 Définis le règlement intérieur. 

 Cite les recommandations du règlement intérieur. 

 Explique l’utilité du règlement intérieur dans la vie scolaire. 

 

 

 

 

 

 


